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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – MESURES AFFECTANT
LE CAFÉ SOLUBLE

Demande de participation aux consultations

Communication de l'Équateur

La communication ci-après, datée du 30 octobre 2000, adressée par la Mission permanente de
l'Équateur à la Délégation permanente de la Commission européenne, à la Mission permanente du
Brésil et au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à
l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Me référant à la communication du 19 octobre 2000, reproduite dans le document
WT/DS209/1-G/L/399, dans laquelle le Représentant permanent du Brésil demandait l'ouverture de
consultations avec les Communautés européennes au sujet des mesures appliquées dans le cadre du
schéma de préférences généralisées (schéma SGP) des Communautés européennes et affectant les
importations de café soluble, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que l'Équateur, qui a un
intérêt commercial substantiel en ce qui concerne ce produit, souhaite participer aux consultations
susmentionnées, conformément aux droits qu'il tient de l'article 4:11 du Mémorandum d'accord.

Je vous saurais gré de bien vouloir m'informer de la date à laquelle se tiendront ces
consultations.

__________


